
 
 

PARRAINAGE CIVIL 
 
 
 
 

Le dossier de parrainage civil doit être ramené complet au plus tard 1 mois avant le jour 
de la célébration. 
 
 
 

Les documents demandés pour un parrainage civil sont : 
 

• le livret de famille, 

• la copie intégrale de l'acte de naissance de l'enfant, 

• un justificatif de domicile des parents, 

• une copie des cartes d'identité des parents, 

• la photocopie des pièces d'identité des parrains / marraines (CNI ou passeport). 

• Les documents ci-dessous 

 

 

 

  



 

 
  



 



 


